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CONVENTINN COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

 

 

SEL NP

ENTRE :

CONTENANTS INTERCITE INC., corps politique.

dûment constitué en vertu des lois de la province

de Québec et ayant sa principale place d'affaires

au Boul. de la Gabelle, St-Etienne des Grès, Québec.
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ci-après appelée; "La Compagnie” “ ==
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UNION DES EBOUEURS DU QUEBEC, Association profes-

sionnelle légalement constituée en vertu de la Loi

des Syndicats Professionnels conjointement avec le

BUREAU DE SERVICE SYNDICAL INC., ayant son siège

social au 7705 est boul. Gouin, Mont
‘

vince de Québec, H1E 2A2. ;
*
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Les parties aux présentes conviennent comme suit:
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tous Los sulnriés do la Compagnie «lieve

naitres et les employis ures €v ceul cxclus par
hemes za
seVaiae
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L'Association reconnaît que les fonctiors suivartes sun-

considérées comme exclusives à la direction de la Compagnie :

ne
“Cite CesMaintenir l'orère, la discipline et l'ef

salariés;

embaucher, classifier, transférer, promouvoir, démetice,

mettre à pied et/ou congédier les salariés;

mettre en vigueur Ces règlements de sécurité et discir:.-

naire et suspendre, démettre, congécier ou _mposer C’

sanctions aux salariés;

iuger de la -ompétence, des connalssan L'efficaciv

et de l'habileté des selariés;

généralement diriger l'entrepri

grie est engagée et, sans restr

de ce qui précède, déterminer équ : Droéuetis.

et décider de l'expansion, de la limitation cu de La

cessation des opérations;

Le tout sujet au droit de tou: salarié ce poser un gros

de la manière et dans la mesure mentionnées dans cett

convention. ,

ARTICLE = 5 - SECURITE SYNDICAIZ -

Tous les salariés couverts par cette convention devront, des

la signature de la présente convention, comme condition du

maintien de leur emploi continu, autoriser la Compagnie à Cé-

duire sur leur paie la cotisation syndicale et ce d'une façor

irrévocable pour la durée de la convention.

 



voont, Corne ConG:%

continu, dès Leur emdauchaçe, payer le cotisczion

icale, devenir et Zez

iatiorn après avoir comz

autoriser ja Compagric L décuire sur

de quinze dollars (515.00) et la cotiss

douzs dollars (512.00) par mois la prezlèr

convention, de treize dollars (813.00) la

la convention et de cuatroze dollars (Sik.

année de la convention et ce d'une façon -

durée de la convention.

Sur demande de l'Association accréditée ez ce C'une façon

irrévocahle pour la durée de la présente convention, 1a Courir

s'engage à faire parve.ir mensuellement de la façon suivulée

plus bas, les sommes perçues comme initiations et cotisations:

a) Un chèque à l'orère du Bureau ce Service Sy-Cicale Inc.

(B.S.S.), posté à ses bureaux au 7705 est, boulevarc

Gouin, Montréal, HiE 2A2, avant le quinze (15) du mois

suivant le mois pour lequel les déduciicns ont été

représentant quinze {$15.C0) dollars d'initiation zour tous

les nouveaux salariés et dix dollars (510.00) de cotisatica

Du tan
a. eo

par mois par membre pour la première année ce la convention

collective de travail la deuxième année de la ceanventilion soo.

de onze dollars (311,00) par mols, la troisiéme année de Li

convention sera de douze dollars ($12.00) par acis ou tous

autre montant additionnel désigné par 1°

Tel chèque doit être accompagné d'une li gu -es

noms des nouveaux salariés, le montant de l‘initiation ex

Association.

de la cotisatior, les noms des salariés qui ont quittés cu

‘ont été congédiés et les noms des cotisa

clairement le Total des initiations et cotisati

lesqueis les déductions ont été faites.

Un autre chèque fait à l'orére de l'Asscciation repréc.-

tant deux dollars ($2.C0) de cotisation par mois par

membre ou tout auvre montant aïüditionnel désigné par

l'Association serc remis au Trésorier de l'association

 



-~«fan LE quinze (15, 1. 2643 c++ 05 Le LOLI ZOUX Lequel Loo

deductions ont été faites accompoons d'une Lisi Go la Liste

remise au B.S.S.

a:
La cotisation évans mensuell:, si your Ces Tins ce coi3m

tabilité, la Compagnie désire l'enlever c'ue façon nsz-

domadaire, ceci es: permis mais tout salarié ayant tra-

vaillé une {1) semaine et plus cans un mols doit payer sc

cotisation en totalité pour le mois, de même tout salarié

qui quitte la Compagnie où est congédlié le 7 Ou aorès Le

7 du mois, doit payer la cotisation entière pour le mois

courant. De plus, tout nouveau salarié doit payer sa

cotisation tel que prévu à l'article 5.03 a), cès 3
”

première paie, et payer son droit d'entrée Ce quirz

lars ($15.00) après avoir terminé sa période de oro

tion.

La Compagnie s'engage à faire parvenir les cotisations et les

initiations conformément au contrat de service

le Eureau de Service Syndical Inc. et l'Associeti

ARTICLE - 6 - OFFICIERS DE

-
L'Association convient de fournir par écrit promptement a ia

Compagnie les noms des o

pourrait survenir devra

la Compagnie.

ficiers élus et tout changement qui
+
[2

a
>

a
e re porté sans délai à l'attention de

= FETES STATUTAIRES

Tous les salariés couverts par la présente convention ayant

complété leur période de probation tel gue stipulé & l'article

9.02, en autant qu'ils se rapportent au travail le jour ouvrasle

précédent et le jour ouvrable suivant le jour pour lequel la

fête est chomée et en plus le jour aucuel la cueiilette a été

reportée et la i :rnée Ce la fête si recuiz de vravailier par

la Compagnie, auront droit au nombre de fêtes chomées et payées

tel que mentionné pius bas:
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aéfaur de ce faire

aa Z.S.S. (Bureau de Sexvice Syncicoz Inc.

possible pour en venir solution ca

Ge la présentation de cc ! par la consaga

du 3.8.8. ou Dar le Sur 3.8.8.

pagnie. Toutes les déc

représentants du B.S.S., ce

la Compagnie et cui const

seront finaies et llerc:

Cependant, à ce stage, si les parties

le grief peut être soumis à un arvitre impar

les cing (5) jours, sel tre

cette période de cing (5y

cas où les parties ne pour:

période sur le choix d'un aro

au Travail sera “inale.

par le Ministre aura set

set (7) autres jour

siera

conséquences.

convenu que

serons payés conicinten

îe et le 3.S.S.

2
L'aroitre impartial ne pourra d'auc

changer oi. mendes une où Diusieurs

12] devra rendre une décision sur le
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*
vésente convention cu 2.128 los cas Co Y1iLsé cu

mise, a pied, d'uidauchass Où Ge réembauchage,

choisira parmi les candidats qu'elle fugera com no tenons

compte de l'ancienneté.

Conformément à l'article 9.03 de : ; convention, La

Compagnie s'engage à fournir dès la signature de la convention,

une liste indiquant l'ancienneté de chaque salarié et cette

liste sera mise à date tous les ans. Conie de cette liste

sera transmise à l'Association et affichée au lieu àe travail.

ANTICLE -.10 - NISES A PIED ET RECKSAUCHAGES

Dans le cas d'une réduction du nombre de salarié

manque de travail, les salariés en péricée
-

les premiers cor. :diés, à moins d'un salarié sné

Dans les cas de mises à pied et réembauchages, les facteurs

Ss:suivants seront consiiéré La durée de service continu

alifications du salarié

Si les qualifications sont jugées satisfaisantes par les

parties, la durée de service ou ancienneté sera Le racteur

déterminant.

(ancienneté) pour la Compagnie et les qu

wes membres du comité de l'association Dénéficieront d'une

considération préférentielle en ce qui concerne l'ancienne“c

en cas de mises à pied, en autant qu'ils pourront accomplir

efficacem..: le t'avail qui leur est demandé.

Dans le cas de réembauchages, les salariés rapzells les preni

seront ceux qui jouissent d'une plus grande ancienneté ou su‘et

à qualification.

Nonobstant les dispositions de l'article 10.02 cui précèée,

Compagnie peut garder ou réembaucher des salariés en raison

travail fait ontéricurement sour lrnuel des qualifications

spéciales sont exigées.

 



- ; . - 0" aa =>_ ST CL CUMENELS L0 DITS. 21 Ce 20 sel

ralilecte en rien le droit Au sclaris oc: Dour voute

motion ultérieure.

pour faire apprécier sa

cause, 1l aura droit au r

son grief.

ASDICLE = 13 - PRUDENCE

-es parties à cette co. sention s'efforceront Ce

niveau élevé de prudence afin de diminuer, autan

les accidents industriels.

Comité de gécrité:

Les parties conviennent d'établir un comité de sécurité

composé de deux (2) représentarts patrenaux et deux (2)

représentants syndicaux. Ce comité se rencontrera péric-

diquement dans le but de faire rapport de toutes mesures

préventives et d'apporter toutes corrections cui pourraient

éventuellement diminuer les accidents indusuriels.

ÉSTICLE = 12 = “ CANCES

Les salariés ayant moins d'un (1) an de servic. pour ia Cor-

pagnie auront droit à une (1) journée de vacance payée par mois …

service jusqu'à concurrence de àix (10) jours cuvrasies

de travail.

Les salariés, qui au ler janvier de l'année ont complété une

(1) année de service pour la Compagnie, auront droit à deux

(2) semaines de vacances payées à raison de quatre pour cenz

(45) de la rémunération totale pour la période de douze (12)

mois se terminant avec la ée-nière pévicde ce paie antérieur

au ler janvier de ladite année.

 



—--. stlariés, cui sr jonvis ada cas complot en

années Ce service i uront rot 4 trot.

(3) semaines Gi vacarces vayées à raison do six pour cent (65,

de la rémunération totale pour la période de douze (12) mois

se terminant avec la Cernière période de pale antérieure au

eier janvier de ladite anné

La période régulière de vacance sera fixée par La Compagnie

pour chaque salarié indivicuellement selon son ancienneté mais

devrait, de toute façon l'être entre le ler janvier et le Ci

décembre de chaque année. Le salarié concerné devra être

avisé au moins trente (30) jours à l'avance de la période

fixée par la Compagnie Dour ses vacances.

Les salariés ayant droir à trois semaines Ce vacance

prendront deux (2) semaines consécutives. Ia tr

sera prise par entente mutuelle entre la compagnieet le

salarié concerné.

Le salarié qui quitte le service de la Compagnie avant la

période régulière de vacances recevra le pourcentage selon

12.02, 12.03 de la rémunération totale entre Le er

janvier de l'année précédente et la date de sor Cépars. Si un

“ou plusieurs jours de fêtes statutaires chômées et payées

coincidaient avec les vacances payées d'un salarié, ces fêtes

seront payées en surplus te; que prévu à l'article 7.

.

 



 

Tous sclarié ayant où (2) 7 Ce SeTVISE Sh lac

ragnie, aura Éroir aux conuls payés suivosts.

a, Trois (Ly jours le. . és sen mariage,

5) trois (3) fours lors Au dices ce son

mère, un de ces anFents, Deaux-ver

(1) jour lors de la naîssarnce

la sortie de la mère de 1° hôpital;

un (1) jour lors du mariage d'un

Les congés spéciaux mentionné u ;xcenté 13.01 a),

seront payés que si Le solari s 5 availler cette

lournde~-1la et assisiec aux funérailles ou au naslage; Ce 2ius,

ces jours ne s'ajouteront pas aux vacances payées.

mA
Nadus =

a. : ; + Ha
—'association reconnazs le croit de la Conpugnie

qui font partie intézeante de cette conversion.

re" .

Kien dans cette convention 7e dois fecter le (dr

Compagnie de renvoyer un salarié pour cause vealalle.

fois, sans renoncer à ce droit, la Compagnie s'engage à co:

sidérer toute représentation faite par le comiré de l'Assc-

ciation quand ce dernier croit que la Compagnie a agir

sévèrement.

DSXTICLE = 25 = AVIS D'/ 7FICHAGZS

Les avis que l'Association désire afficher pourront d'etre
- - .

lorsque signés 7 > le Président de l'Ass:claticrn €. asyocuvés

par le représentant de La Compagnie. La Compagnie s'engage à

cefournir les cndroits convenables à cet effet. Ces avi 3

uevront cependant pas être litelleux ni injurieux envers

l'Association, les salariés ou la Compagnie.
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pale aux salariés

d'acsence est valable nour un maximum de

&t Ces derniers devrort aviser la Comna moins ceux (2!
a ’ 2

semaines avant le dévart de tel délégués pour ladite convention.

RTICLE - 17 _- COYDITIONS SYNDICAIES DS TP/VATT.

Il est loisible & Za Compagnie de déveoger à la présente corven-

tion et d'établir des conditions Ce salaires et de travail

différentes de celles cui figurent ai : nies sous les

salariés souffrant de déliciences prysiques ou dont l'antituie

est diminuée à cause de l'Êze. Il devra en pareil ces, y

avoir entente entre 1 ia; ; salaris ex

s.S,S.

ARTICLE - 13 - ASSURANC7 NOT-ICTIVE

-
La Compagnie s'engage & payer un dollar (42.0 ao

par salaire pour La prive C'assuvance-grouve et le
2.»

s'engagent à payer la dilTérence de lz prime. Celie assula

groupe sera celle présentée ; ronds d'Assurance E.S.S. er

Fidéicommis et tous Les ié entres de l'Association doiv..

comme condition d'exmplol, faire partie de l'assurance-sruure.

MILCLE = 19 - GENSRALITI

<
Les taux Ce salaire et condition à supérieurs à céux

D'éVus Das La présente convention ne peuvent être diminués par

la suite de la mise en vigueur âe cette convention ni sencant

sa durée.

12 est entendu que los renrésentants &e l'Association ne scuf-

friront pas de discriminatlc.. pour les activités au su:ez des

grieis ou des négociations, aussi longtemps qu'ils ne seront

conduits sur une base d'affaires.
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pér.cie de repos Ge cuirze minutes par tranche de Tres n-n

Ge cuatre (4, heures.

Dour salar!é cul Ds: son travail régulier sans aveocr

été avisé du ; ar La Comnamie et zour Ze a

nier ne peut fournir du travail, sera payé
2.

quatre heures (4), travaillées cu non, er
.

sible à la Compagnie Ge le rejoindre per

ors de circonstances en dehors du contrôle de la Compagnie

Les parties conviennent que tous les salariés cevrons paruir ë

l'heure indiquée par la Compagnie soît selon le travail octroys..

A D = 20 - BULLETINS D'ASFICHAGE

‘
Les avis que le syndicat désire puoller pourront

sur un tableau fourni par la Compagnie a cet eile

devront au préalable être signés par le président du Synciens

où son remplaçant et/ou par le 3ureau de Service

inc., et initialés par l'employeur Où son représentant. Aucor

de ces avis ne d ivent être Livelleux ni injurieux envers Le

syniicat, les salariés ou la Compagnie.
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navituels ou tavieau. L'ulficha

uit (48) heures cuvrcoles contluuss

; de la zu

l'Association intés

rit au cortremcitre rolovivemens

cette vacance mais aucune "sesance reçuè par Le contrezals-

après les quarante-nuiv (+2) heures continues €e l'afric-uus

te l'avis 7° couru êLL. considéré

L'employeur dcneure le seul iuge pour

où ons les gqualilficaticns nécessaires

emploi et si nécessairs, s

vous les cas l'ancienacié IN

se croit lésé par la ddcl:

vivilège de

révue à l'ar

Zn cholsissant un membre

SSTLON, vu UNE OCCLDET! 70 3 VS OTOLN viploi,

Compagnie en prenant ss i c 3 facteur.

suivants dans l'orêre ing

L'habileté, le rerCcexent, la

les capacités physiques;

l'ancienneté ininterrosaue;

l'ancienneté de déparvement;

le statut familia

les promotions à des postes de contremaltvres ne

ujets à cette convention et tout salarié ainsi

sera pas couvert rar csvte convention mais cons

ancienneté acquise avsès une telle promotion.

tion inférieure pour une raisonporté à une classifica

quelconque, Le temps perdant Lequel il a réspli ce PCL.

de contremaître uomptera pour l'évaluation

en autant qu'il n'a: pas occudé cette fonc:

d'un an de sa date de promotion.
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Dans les cas de déplacement suivant l'affichage d'une ccou-

la confirmation de ce dépiacement sera faite seulcnens

expiration de la période de protation de 60 jours ouvratle..

Durant cette période &e 50 jcurs ouvrables, la Compagnie Liu

retourner le salariémembre du Syndicat à son ancienne occuna-

tion s'il est incapable de se qualifier où le sazavié mexore

du syrdicat peut Zaire une demande de retourner a so: :

occupation et donner des raisons valables pou |

ment. Dans tous Les cas, l'employeur demeurer

de la décision f -ale suiette à l'article 8.

Si après la période de probation, il est évident que le scleri.

memore du syndica 7 Le plus d'ancienneté n'a pas l'hati-

leté ou l'efficacité Lre pour accomplir le travail. ou
-

+47 as, fe “Te _—< - . pra 5 2" >” - Sime daes'il refuse l'oc: tion, la Comzaguie se réserve le crois

ie saLaril

membre du syndicat ner promu de sè prévaloir d'une promouic..
FS
sLuvure.

d'engager Ce l'extérieur. Ceci n'empéchera pas

Tout salarié qui applique pour une nouvelle fonction

de la Comparnie sera Dayé au taux ce sa fonction préc

aurant tr... (30 jours ouvrables cui suivront la caté

laquelle le salarié concerné aura commencé le travail à

nouvelle fonczion.

La Compagnie se réserve le äroiv de transférer un salarié

porairement à une autre fonction si la production l'exige

le salarié conservera son taux s'il est supérieur, et son

cienneté de son département
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un cas d'accident de vrovail, si un solar

s'absenier wwwenitandient cour aller à

autre endroli en vue de recevoir des suins

sera pas obligé de poingonner sa carie au

sa carte sera poinçonnée par le contrema:tr

la raison du départ. À son retour, le salarié cu son contic-

maître poingonnera alia cue le salarié : ‘é entièrement

pour la journée de l'accident et à son

avisera son contremaltre.

Lorsqu'un salarié ayant subi un acci

senter pendant les heures de travail

coîns appropriés et néc

sors de cet accident de vravail; il és

une confirmation écrite du médecin t

Dans le cas d'un salarié victime d'un accide

pour plus d'une journée, la Compagnie vaiera

valent à l'indemnité payable pour la Commission des Accidenti

de travail, non seulement pour la première semaine tel que

prévu par la loi, mais pour toutes les semaînes conséoutives

condition que le salarié signe une cession de créance en

faveur de la Compagnie suivant la formule de la Commissic-

pour les montants ainsi avancés. Toute fausse déclaration du

a °
«mation à cet effet pourra être sujette à corzééiemcni

Dart d'un salarié concernant un accident de travail cu Lau
1
wn

Si la commission des Accidents de Travail juge cue

‘accident n'est pas cccupationnel et refuse de payer, à
-

salarié autorisera la Compagnie à déduire sur sun salaire cu

de son assurance-salaire L:s montants avancés.
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La présente convensi

i0l, sera en vimusur

Ade
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- PS= a -Les parties conviermnent qu'el ù pur envents muvus.le,

Se rencontrer en tous A Ge cette convention
ov --

G

“re, —h- mn... . …… [OR 2. .e pu oe 0pour y mettre Di négocisr et signer une aus

convention plus avanta:

—émenst entereu

Par toute nouvelle

ia date de terminaison

G'une voncention qui accorderai

avant terme.
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APPENDICE "A“

LesParties acceptent que les taux indiqués à cet appendice

sont les taux qui seront payés aux salariés, aux dates indi-

quées ci-après:

CLASSIFICATION : 1 Août 1981 1 Août 1982 1 Août 1‘

lere Année 2e Année 3e Anné

CHAUFFEUR ROLL-ON ROLL-OFF $7.50 $7.80 $8.20

CHAUFFEUR ROLL-ON ROLL-OFF: $6.50 $6.80 $7.00

TEMPORAIRE OU ESSAI

CHAUFFEUR FRONT AND LOADER: $7.75

CHAUFFEUR BOM TRUCK: $6.50

MECANICIEN: $7.00

AIDE NETTOYEUR OU LAVEUR: $4.00

COMISSIONNAIRE: $4.25

 



APPENDICE "B"

Semaine de travail et temps SUPPLEMENTAIRE

 

La semaine régulière de travail sera de quarante-quatre

heures (44 hres) en cinq (5) jours du Lundi au Samedi

inclusivement.

Tout temps supplémentaire en surplus de quarante-quatre

heures (44 hres) par semaine, sera payé au taux de temps

et demi (14) du salaire régulier du salarié.

Tout * avail effectué le Dimanche à la demande de la

Compagnie sera considéré comme temps supplémentaire et

payé à raison de temps double du taux régulier du sa-

larié. Sauf pour ceux attitré dans leur semaine normale

de travail de quarante-quatre heures (44 hres) qui inclus

le Dimanche.

 



APPENDICE ncn

Réglement de la Compagnie

-
Affiché à l'endroit désigné par la Compagnie au tableau

d'affichage.

>



. - ention,lectureEN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente con

faite a —Rep Ai «., Province de Guébec, ce 31
jour de —

cut AN Wl

CONTENANTS INTERCITE INC. J./
7#/ XL

~
va

7 _
N

JULES PICHE, PRESIDENT.

UNION DES EBOUEURS DU QUEBEC

7)
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MN)
BUREAU DE SERVICE SYNDICAL INC.
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